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COMMISSION COMPETITIONS 
 

___________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   lundi 19 août 2019 au siège du district à Vesoul  

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   M. MALIVERNAY 

___________________________________________________________________________ 
 

Présents :  MM. DROIT (partiellement) – MOINE. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés :   MM. CLAUDE – GIBOULET - PRUDHON. 

___________________________________________________________________________ 
 

Participent :   MM. BARBIER (CDFA) – BEGEL (Cadre Technique) – MOUGIN -   

TAVERDET (Directeur Administratif). 

___________________________________________________________________________ 
 

 

 

FEMININES  
 

 

I) SENIORS F A 8 : 

 

 

14 équipes engagées. 

 

Constitution de 2 groupes de 7 équipes :   

 

Groupe  A : 

 

Aigremont Montoille – Bart – Besançon Près de Vaux – Doubs Sud - Fc La Romaine - 

Jussey – Roche Novillars. 

 

Groupe B : 

 

Charquemont, La Barêche, Lac Remoray Vaux, Laveron, Mouthe, Pierrefontaine 

Laviron, Fontain. 

 

           Date reprise : 8 septembre 2019, 6 matchs par équipe pour la phase « brassage ». 

 

           Matchs de coupe en novembre 2019. 

             

          Gestion administrative de la catégorie par le district Doubs Territoire de Belfort.   
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II) U18F A 8 : 

 

5 équipes engagées. 

 

Constitution d’un groupe de 5 équipes : 

 

Arcey – Château de Joux – Delle - Gr Pays Riolais – Osier Bourbonne  

 

Date reprise : 14 septembre 2019. 

Gestion administrative de la catégorie par le district Doubs Territoire de Belfort 

 

 

 

III) U16F :  

 

 

A) U16F à 11 : 

 

11 équipes engagées. 

 

Constitution de 2 groupes  de 6 et 5 équipes. 

 

Groupe A :  

 

Belfort ASM - Entente Fougerolles/Vallée Breuchin – Grandvillars - Lure JS - Pays 

Minier – Valentigney Féminines.  

 

Groupe B :  

 

Besançon Racing – Gr de l’Arche - Gr Pays Rudipontain – Gr Pays Riolais - Noidans 

Vesoul.  

 

Date reprise : le 7 septembre 2019, défi jonglages à chaque match, 10 journées prévues. 

 

Début 2ème phase printemps : le 15 mars 2020. 

 

Gestion administrative de la catégorie par le district Haute Saône. 

 

B) U16F A 8 :  

                 

19 équipes engagées.  

 

Constitution de 3 groupes  de 6 ou 7 équipes. 

 

Groupe A :  

 

Bavilliers – Belfort ASM 2 - Haute Lizaine – L’Isle/Doubs – Montbéliard ASF – Pays 

Maichois. 
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Groupe B :  

 

Gr de l’Arche – Gr Monts et Vallées – Les Fins - Mouthe - Ornans - Pontarlier - Valdahon 

Vercel. 

 

Groupe C :  

 

Amance/Corre/Polaincourt - Baume les Dames - Fc Grand Besançon – Jasney - St Vit – 

Vesoul Fc. 

 

Date reprise : 7 septembre 2019, défi jonglages à chaque match, 7 journées prévues. 

 

Coupe en Novembre 2019 Groupe de 4 équipes. 

 

Gestion administrative de la catégorie par le district Haute Saône. 

 

 

IV) U13F à 8 :  

 

30 équipes engagées. 

               

Constitution de 6 groupes de 5 équipes (possibilité d’intégrer 6 nouvelles équipes) 

 

Groupe A :  

 

Besançon Racing – Fc Grand Besançon - Gr Monts et Vallées - St Vit – Val de Pesmes. 

 

Groupe B :  

 

Gr de l’Arche - Les Fins – Ornans – Pontarlier CA – Valdahon Vercel. 

 

Groupe C :  

 

Fc La Romaine – Gr Pays Riolais – Lure JS - Noidans Vesoul - Vesoul Fc. 

 

Groupe D :  

 

Bavilliers - Belfort ASM - Ent Vallée du Breuchin/Fougerolles - Haute Lizaine - Pays 

Minier. 

 

Groupe E : 

 

Gr Rudipontain - Hérimoncourt – L’Isle/Doubs - Montbéliard ASF – Valentigney 

Féminines. 

 

Groupe F :  

 

Chatenois les Forges – Delle – Grandvillars – Gr Pays Rudipontain 2 - Sochaux Md Fc. 

 

         

Date reprise : 14 septembre 2019 par une phase de « brassage » sur 5 journées. Défis sur 

chaque plateau. 
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Plateau final le 19 octobre 2019. 

 

Pas de coupe U13F mais Festival U13F finale départementale le 4 Avril 2020 

 

Début  2ème phase printemps 2020 : 09-10 novembre 2019, matches aller/retour 14 journées. 

 

Gestion administrative de la catégorie par le district Haute Saône. 

 

 

V) U11F à 5 : 

 

7 équipes engagées. 

 

Fc La Romaine - Lure JS - Pays Minier – Perrouse – St Loup/Corbenay/Magnoncourt – 

Vallée Breuchin – Vesoul Fc. 

 

Phase de brassage (4 journées). 

 

Date reprise : samedi 14 septembre 2019 (rentrée du foot). 

 

Gestion administrative de la catégorie par le district Haute Saône. 

 

 

VI)  U8F à 4 :  

 

6 équipes engagées. 

 

Haute Lizaine – Lure JS - Pays Minier 1 et 2 – Rigny – Vesoul Fc.  

 

Date reprise : samedi 21 septembre 2019 (rentrée du foot). 

 

Gestion administrative de la catégorie par le district Haute Saône. 

 

 

VII) REGLEMENTATIONS :  

 

   

A) Temps de jeu par catégorie : 

 

                   U13F : 2 x 30 mm Pause coaching et remplacement à la volée. 

                   U16F : 2 x 35 mm Pas de pause coaching et remplacement à un arrêt de jeu 

                   U18F : 2 x 40 mm Pas de pause coaching et remplacement à un arrêt de jeu 

                   Seniors F : 2 x 40 mm  Pas de pause coaching et remplacement à un arrêt de jeu 

 

B) Horaires des compétitions : 

 

 Horaires de pratique pour les matchs 
programmés dans le Doubs/TB 

Horaires de pratique pour les 
matchs programmés en Haute Saône 

U13F 13H45 13H30 

U16F (foot à 8 et à 11) 15H00 15H00 

U18F 15H00 16H00 

Séniors F 10H00 10H00 
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VIII) CALENDRIER GENERAL :  

 

Elaboration du calendrier général saison 2019/2020. 

 

Ce calendrier sera présenté aux clubs lors de la réunion de rentrée du samedi 31 

août 2019. 

 

 

IX)  REUNION DE RENTREE :  

 

 

Une réunion de rentrée se déroulera le samedi 31 août 2019 à AUTECHAUX  de 9H30 à 

12H00 pour tous les clubs ayant une équipe féminine engagée en U13F, U16F, U18F à 8 et 

séniores à 8 ou tout club désirant créer une équipe dans les catégories ci-dessus. 

 

Les clubs seront informés par courriel. 

 

 

 

 
    

  Le Président de la commission organisation compétitions, 

  Michel MALIVERNAY 

 

 

RAPPEL :  

 

Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des 

RG de la FFF. Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la 

notification ou de la publication de la décision contestée. 

 
 


